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SALON ANTIQUITES ET BROCANTE 
La qualité au rendez-vous 

Le salon de Pâques a une fois encore tenu toutes ses promesses de 
qualité à l’occasion de sa 20ème édition. Vingt exposants,             
antiquaires et brocanteurs ont proposé sous les halles une          
marchandise de qualité sous l’œil vigilant de l’expert, Charles 
COUFFON de TREVROS : meubles, bibelots, tableaux, linge et 
livres anciens, bijoux… Deux stands présentaient du mobilier et   
des objets plus contemporains, des années 40 à 70, qui ont connu 
un franc succès. Du côté des nouveautés, le stand d’antiquités     
chinoises a aussi été très sollicité. Cette diversité a ravi les          
nombreux visiteurs qui ont également découvert plusieurs           
expositions : les sculptures       
animalières de Florence 
JACQUESSON, les  soies 
pe in te s  de  Cor inne     
FLEURY, les tableaux et 
collages de Serge  LEPAGE 
et les peintures des jeunes 
« artistes en herbe », Sarah 
CUEFF et Ludovic LE 
SCOUR. 
 
Tombola : Mme OLIVER de St Quay Portrieux a remporté le seau à biscuits 1900 
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Dans ce numéro : 

L’inauguration s‘est déroulée en présence de Jean-
Claude BERNARD, Sous-Préfet de Morlaix, 
Michel ROULLOT, Expert Honoraire en faïences 
de Quimper, Président du Salon 2004, Paul 
UGUEN, Maire, Annie BRENNER, Commis-
saire, Charles COUFFON de TREVROS,   
Expert du Salon et Louisette LE ROUX,       
Présidente du  Comité des Fêtes. 
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Bilan du Centre de Loisirs - Vacances de Février 2004 

La journée est bien organisée entre activi-
tés, temps libres, collations et repas. 
Deux ateliers par jour étaient proposés 
ainsi qu’une sortie au Parc animalier de 
Menez Meur qui a rassemblé 21 enfants. 
Contact : ULAMIR au 02.98.67.51.54 

31 enfants, dont 16 de Guerlesquin, d’une moyenne 
d’âge de 6/7 ans, ont été accueillis dans les locaux de 
la garderie de l’Ecole du Roudour du 9 au 17 Février. 
La majeure partie des enfants viennent au centre de 
loisirs pour la journée. En tout, 109 passages ont été 
dénombrés, soit une moyenne de 16 enfants par jour. 

Chiens dangereux : réglementation applicable 

Le Préfet rappelle, suite à des incidents intervenus  
récemment, les interdictions et obligations incombant 
aux propriétaires ou responsables de chiens ainsi que 
les pouvoirs des Maires dans ce domaine. 
 

Au regard des dispositions de l’article L211-13 du 
code rural, les personnes suivantes :  
 �Mineurs,  
 �Majeurs en tutelle à moins qu’il n’aient été 
autorisés par le juge des tutelles,  
 �Personnes condamnées pour crimes  ou à 
une peine d’emprisonnement avec ou sans sursis pour 
délit inscrit au bulletin n°2 du casier judiciaire  
 �Personnes auxquelles la propriété ou la 
garde d’un chien a été retirée en application de l’article 
L211-11 du code rural,  
Ne peuvent détenir :  
 Des chiens de 1ère catégorie, dits chiens    
d’attaque (type pit-bulls)  
 Des chiens de 2ème catégorie , dits chiens de 
garde ou de défense (type Rottweiller). 

Pour les autres personnes, la détention de chiens    
relevant des races mentionnées ci-dessus est           
subordonnée au dépôt d’une déclaration à la Mairie du 
lieu de résidence du chien. 
Il est donné récépissé de la déclaration, lorsque  y sont 
jointes les pièces justificatives :   
 �Identification conforme aux dispositions de 
l’article L214-5 du code rural 
 �Vaccination antirabique en cours de validité 
 �Pour les chiens mâles et femelles de la 1ère 
catégorie, certificat vétérinaire de stérilisation de      
l’animal, 
 �Attes ta t ion spéc i a le  d ’assurance 
responsabilité civile. 
 

Le Maire dispose, s’agissant des animaux dangereux, 
d’un pouvoir de police générale. Il appartient au Maire     
de prendre des mesures efficaces pour prévenir ou  
remédier aux événements fâcheux qui pourraient être 
occasionnés par la divagation des animaux malfaisants 
ou féroces. 

Bonne qualité de l’eau de Guerlesquin en 2003 
Dans le cadre du contrôle sanitaire, la DDASS a     
prélevé, en distribution et en production, 31        
échantillons d’eau qui ont été analysés par le            
laboratoire de Brest Océan agréé par le Ministère de la 
Santé. 
 

Voici les résultats :  
� Bactériologie : 26 analyses conformes sur 26       
réalisées. 
� Dureté (teneur de l’eau en calcaire) : comprise entre 
4 et 5 °F. 

� Fluor : l’eau est généralement pauvre en fluor. 
� Nitrates : 20 analyses conformes à la valeur        
réglementaire de 50 mg/l sur 20 réalisées. Teneur 
maximale : 20 mg/l, teneur moyenne : 12 mg/l. 
� Pesticides : aucune analyse non conforme à la    
valeur réglementaire de 0,1 mg/l sur 4 réalisées. 
 

Conclusion sanitaire : l’eau de Guerlesquin distribuée au 
cours de l’année 2003 a présenté une bonne qualité           
bactériologique ; elle a été conforme aux normes réglementaires 
pour les autres paramètres recherchés. 

Chiens en divagation 

Nous recevons à nouveau des réclamations contre les 
chiens en divagation à Guerlesquin. Nous souhaitons 
que les propriétaires qui se reconnaîtront prennent  
rapidement leurs responsabilités et  veillent à garder 
leur animal chez eux. Nous rappelons que les chiens 

qui errent régulièrement dans les rues 
risquent d’être conduits à la fourrière 
du Pays de Morlaix. Les frais de prise 
en charge des animaux (pension et 
soins vétérinaires) sont répercutés sur le propriétaire.  



Cette photo date de 1919. Lorsque le photographe passait, 
toutes les personnes, clients, ouvriers ou propriétaires,        
posaient fièrement devant le commerce ou la maison. Ce qui 
donne aux photos de l’époque une réelle valeur. Une       
Guerlesquinaise a reconnu sur cette photo plusieurs            
personnes. Nous en la remercions. (de gauche à droite) :  Julia 
FUSTEC, Yvonne CROM, Jeanne CROM, Mme CROM, 
Mme LIRZIN, ?, ?, Marie TAVERC’H, Louise CROM, Yves 
CROM, Albert CROM. Les trois dernières personnes droite 
étaient des ouvriers de l’hôtel. Si vous aussi vous possédez des photos 
anciennes avec quelques renseignements ou anecdotes les concernant, nous 
serions heureux de les publier dans le Tambour. Par avance, merci. 

Gros plan sur … 
«Hôtel du Lion d’Or en 1919» 

Année 2004                                                                                                 Numéro 28 Page 3 

Associations 
Bouloù Pok et Flak ha BarsBouloù Pok et Flak ha BarsBouloù Pok et Flak ha BarsBouloù Pok et Flak ha Bars    

    
        

Les deux associations proposent aux bénévoles du 
fest noz du 7 Août dernier de se retrouver le vendredi 
14 Mai à partir de 20 h au Bar du Roudour pour un 
repas animé. 
Les inscriptions sont prises auprès de Jean-Marc : 
(� 02.98.72.89.12) 

ACPGACPGACPGACPG----CATMCATMCATMCATM    
Commémoration du 8 Mai 1945 

Messe à 11 h, suivie d’une cérémonie au monument 
aux morts : dépôt de gerbe et remise de décorations. 
Pour clore la cérémonie, un apéritif sera offert sous 
les halles par la Municipalité et l’association. 
La population et les écoles sont cordialement invitées 
à participer à cette commémoration. 
Comme chaque année, les membres de l’association 
vous proposeront d’acquérir le bleuet commémoratif. 

Infos 

Vous souhaitez vous engager au service des autres, 
vous voulez pratiquer une activité sortant de          
l’ordinaire, vous aimeriez acquérir des compétences 
nouvelles. En devenant sapeur-pompier volontaire, 
vous êtes utile aux autres, vous exercez une activité 
riche en expériences, vous bénéficiez d’une formation 
technique. Contactez le chef du centre de secours de 
Guerlesquin, Raymond LE ROY : 02.98.72.84.56 

Sapeurs pompiers volontairesSapeurs pompiers volontairesSapeurs pompiers volontairesSapeurs pompiers volontaires    

A partir du 29 Avril, pour joindre la CAF, vous     
composerez le : 0820 25 29 10.  
Vous pourrez à partir de ce serveur, 7 j/7 et 24 h/24, 
obtenir l’accès à votre dossier, des informations     
générales, de l’actualité, l’adresse du point d’accueil  le 
plus proche de votre domicile.  
Du lundi au vendredi, de 9 h à 11 h 30 et de 13 h à 16 
h, vous aurez également la possibilité de joindre     
facilement un technicien conseil pour obtenir un   
renseignement personnalisé. 

CAF du Nord FinistèreCAF du Nord FinistèreCAF du Nord FinistèreCAF du Nord Finistère    

Les Comités de Bassins versants du Léguer et de la 
Lieue de Grève viennent de sortir leur brochure qui 
regorge de conseils et d’astuces pour jardiner tout en 
respectant la nature : désherber autrement, éviter les 
mauvaises herbes grâce aux plantes couvre sols, les 
insectes auxiliaires prédateurs à protéger, les prochains 
rendez-vous nature…  
Ce magazine est disponible gratuitement en Mairie. 

Je jardine avec l’environnementJe jardine avec l’environnementJe jardine avec l’environnementJe jardine avec l’environnement    

La Lyonnaise des eaux vous propose un nouveau   
service gratuit :  
le règlement de votre facture d’eau en espèces à la 
Poste, sans frais supplémentaire. 
 

Pour en savoir plus :  
 

Centre de relation clientèle 
Du lundi au vendredi de 8 h à 19 h  

et le samedi de 8 h à 13 h au :  
0 810 398 398  

Lyonnaise des EauxLyonnaise des EauxLyonnaise des EauxLyonnaise des Eaux    
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Les dates à retenirLes dates à retenirLes dates à retenirLes dates à retenir    

Du 1er au 13 Mai : Exposition sur la seconde 
guerre mondiale - halles 
 

Le dimanche 2 Mai : � Pardon de St Trémeur 
� Concours de pétanque - hippodrome - Par la 
Pétanque Guerlesquinaise 
 

Du 4 au 13 Mai : Exposition sur la déportation -    
halles - Par la FNACA et les ACPG-CATM  
 

Samedi 8 Mai : � Commémoration du 8 Mai 1945 
� Concours de pétanque - Hippodrome - Par la 
Fnaca 

Dimanche 9 Mai : Passage de la course cycliste 
« L’Essor Breton » 
 

Vendredi 14 Mai à 20 h 30 : Concours de belote - 
Porz ar Gozh Ker - Organisé par le Tennis de Table 
Guerlesquinais 
 

Dimanche 16 Mai à 15 h : Bal       
inter-associations au profit de « la 
Pierre Le Bigaut - Mucoviscidose » - 
Salle ar Blijadur 
 

COMMEMORATION DU 8 MAI 1945 :  
Deux expositions sous les halles  

 

���� Du 1er au 13 Mai : La Guerre 39-45 
proposée par Christophe ANDRE et   
Michaël TRIBONDEAU, collection-
neurs. 
Au cours de cette exposition, vous     
pourrez découvrir dans un ordre        
chronologique : du matériel (casques,    
insignes, armes, nécessaire de toilette et 
équipement individuel), des uniformes 
américains et allemands, un mannequin FFI, des documents d’époque 
(photos, témoignages…) ainsi que deux scènes reconstituées. 
 
� Du 4 au 13 Mai : La déportation organisée par les associations 
d’anciens combattants, FNACA et ACPG-CATM 
L’association « Buchenwald-Dora et kommandos » de Paris prêtera 
pour l’occasion une exposition composée de 22 tableaux photos      
retraçant toutes les souffrances subies par les déportés, hommes,    
femmes et enfants. 
En complément de cette première présentation, les deux associations 
nous proposent une seconde exposition intitulée « Ne laissons pas 
l’oubli vaincre la mémoire ! », réalisée par « Les amis de la fondation 
pour la mémoire de la Déportation » : panneaux photos, dessins, his-
torique, lieux de déportation, camps... 
Des documents et ouvrages seront en consultation libre sur place. Il 
sera également possible de se procurer des livres sur la déportation. 
 
 
 
 
 

Exposition ouverte sous les halles :  
Tous les jours de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h 

(horaires aménageables pour les groupes scolaires) 


